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Le 21 février 2024 
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PROJET DE TRAITE D’APPORT PARTIEL D’ACTIF  
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De convention expresse valant 
convention sur la preuve, les Parties 
sont convenues de signer 
électroniquement le présent Traité, 
conformément aux dispositions des 
articles 1366 et suivants du Code 
civil, par le biais du service 
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PROJET DE TRAITE D’APPORT PARTIEL D’ACTIF  

SOUMIS AU REGIME DES SCISSIONS  

ENTRE

(1) ZAGTOON, une société à responsabilité limitée, au capital de 1.000.000 euros, dont le siège 
social est situé 24-28, rue Sedaine – 75011 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 521 477 539, dûment représentée aux fins des présentes, 

Ci-après dénommée « Zagtoon » ou la « Société Apporteuse », 

D’UNE PART 

ET

(2) MIRACULOUS CORP, société par actions simplifiée, au capital de 1 euro, dont le siège social 
est situé 46, avenue de Breteuil – 75007 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 979 779 386, dûment représentée aux fins des présentes,

Ci-après dénommée « NewCo » ou la « Société Bénéficiaire », 

D’AUTRE PART 

Zagtoon et NewCo sont ci-après dénommées collectivement les « Parties » et individuellement une 
« Partie ». 
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ÉTANT PRÉALABLEMENT RAPPELÉ QUE 

(A) Depuis plus de 13 ans, Zagtoon est une société active dans le domaine de la production de séries 
animées pour tous les publics, du préscolaire à l’adulte, avec des propriétés fortes telles que le 
succès mondial « Miraculous - Les aventures de Ladybug & Chat Noir » (en coproduction avec 
Method Animation (417 972 973 RCS Paris) (« Method Animation »)). 

(B) Conformément aux termes d’un contrat cadre rédigé en langue anglaise et intitulé « Master 
Agreement » conclu entre inter alia Zagtoon et NewCo en date du 22 décembre 2023, tel que 
modifié en date du 21 février 2024 (la « Convention Cadre »), il est envisagé de transférer au 
sein de NewCo, une société dont le capital est à ce jour intégralement détenu par Method 
Animation, l’ensemble des moyens humains, matériels et financiers affectés par Zagtoon à la 
production des séries d'animation Miraculous et aux activités annexes qui accompagnent ces 
productions (ensemble, l'« Activité Miraculous »). 

(C) A cet effet, il a été décidé que Zagtoon apporte à NewCo l’ensemble des éléments d’actif et de 
passif, contrats, droits qu’elle détient attachés à l’Activité Miraculous, ainsi que le personnel 
dédié, qui constituent une branche complète et autonome d'activité au sens de l’article 210 B 
du Code général des impôts (le « CGI ») ainsi qu’exposé ci-après à l’Article 9 (la « Branche 
d’Activité » plus amplement décrite en Annexe (C)). L’apport sera réalisé par voie d’apport 
partiel d’actifs soumis au régime juridique des scissions défini aux articles L. 236-18 à L. 236-
26 du Code de commerce (l’« Apport »), la soumission au régime juridique des scissions 
permettant le transfert de plein droit des actifs et passifs afférents à la Branche d’Activité 
apportée. La Branche d’Activité est plus amplement décrite en Annexe 4.1.1(i), 
Annexe 4.1.1(ii), Annexe 4.1.1(iii), Annexe 4.1.1(iv), Annexe 4.1.1(v), Annexe 4.1.1(vi), 
Annexe 4.1.2, Annexe 4.1.3 et Annexe 4.1.4 des présentes. 

(D) Afin de réaliser l’Apport, les Parties sont convenues de signer le présent projet de traité d’apport 
partiel d’actif (le « Traité d’Apport »), qui a pour objet d’en déterminer les termes et 
conditions. 
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CECI EXPOSE, IL EST CONVENU DE CE QUI SUIT 

1. CARACTERISTIQUES DES PARTIES – LIENS JURIDIQUES 

1.1. Caractéristiques des sociétés participantes 

1.1.1. Société Apporteuse – Zagtoon 

La Société Apporteuse a été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous la forme d’une société à responsabilité limitée le 6 avril 2010 pour une durée de quatre-
vingt-dix-neuf (99) ans sous la dénomination sociale « Zagtoon ».  

L'exercice social de Zagtoon expire le 31 décembre de chaque année. A titre exceptionnel, par 
décisions de l’assemblée générale extraordinaire en date du 15 décembre 2022, les associés de 
la Société Apporteuse ont décidé une extension de la durée de l’exercice social 2022. Ainsi, 
l’exercice social a débuté le 1er janvier 2022 et clôturé le 30 juin 2023 (avec une durée 
exceptionnelle de 18 mois). Les comptes sociaux de son exercice clos le 30 juin 2023 ont été 
certifiés par le commissaire aux comptes en date du 13 octobre 2023 et approuvés par les 
associés de la Société Apporteuse le 27 octobre 2023. 

La Société Apporteuse dispose de son siège social en France, relève du statut fiscal des sociétés 
de capitaux et est passible de l'impôt sur les sociétés. 

Son capital social s’élève, à la date des présentes, à la somme d’un million (1.000.000) d’euros, 
divisé en un million (1.000.000) de parts sociales d’un (1) euro de valeur nominale chacune. 

Zagtoon n’a pas émis d’emprunt obligataire. 

Zagtoon a pour objet : 

- la production de films et de programmes pour la télévision ; 

- la participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements ; 

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités ; 

- et généralement toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe.  

Au regard de son objet social précité, les principales activités exercées par Zagtoon sont les 
suivantes : 

- exercice de l’Activité Miraculous constituant la Branche d’Activité apportée à NewCo 
dans le cadre du présent Apport ;  

- gestion de sa participation au sein de la société de droit hongkongais dénommée 
Miraculous Asia, dont le siège social est situé 14th Floor, One Taikoo Place, 979 King’s 
Road, Quarry Bay, Hong Kong et immatriculée au Registre des sociétés hongkongaises 
sous le numéro 2862533 (« Miraculous Asia ») ; 

- gestion de sa participation au sein de la société de droit français dénommée 
The Awakening Production, dont le siège social est situé 24-28, rue Sedaine – 75011 
PARIS et immatriculée au Registre des sociétés de Paris sous le numéro 849 137 435 
(« TAP ») 

- gestion de sa participation au sein de la société de droit français dénommée ZAG Store, 
dont le siège social est situé 24, rue Sedaine – 75011 PARIS et immatriculée au Registre 
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des sociétés de Paris sous le numéro 951 094 564 (« ZAG Store ») ; et 

- activité de développement et de production de contenus audiovisuels dont la Série 
animée « Ghostforce » et le long métrage animé « Melody ». 

A la date des présentes, Zagtoon emploie 138 salariés. 

La Société Apporteuse n’a pas d’instances représentatives du personnel.  

1.1.2. Société Bénéficiaire – NewCo 

NewCo a été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous la forme 
d’une société par actions simplifiée le 26 septembre 2023 pour une durée de quatre-vingt-dix-
neuf (99) ans sous la dénomination sociale « Miraculous Corp ».  

Son exercice social expire le 31 décembre de chaque année. A titre exceptionnel, le premier 
exercice social a débuté à la date de l’immatriculation de NewCo au Registre du commerce et 
des sociétés (i.e. 26 septembre 2023) pour se terminer le 31 décembre 2023. 

La Société Bénéficiaire dispose de son siège social en France, relève du statut fiscal des sociétés 
de capitaux et est passible de l'impôt sur les sociétés. 

Son capital social s’élève, à la date des présentes, à la somme d’un (1) euro, divisé en cent (100) 
actions ordinaires d'un centime d'euro (0,01 €) de valeur nominale chacune, toutes entièrement 
libérées et de même catégorie. 

Par décisions de l'associé unique de la Société Bénéficiaire en date du 30 janvier 2024, une 
réduction du capital social non motivée par des pertes à hauteur d’un montant nominal total de 
0,95 euro, par réduction de la valeur nominale de chaque action, ramenant la valeur nominale 
d’une action de 0,01 euro à 0,0005 euro a été décidée. Celle-ci sera constatée dès l'obtention du 
certificat attestant l’absence d’opposition des créanciers de la Société Bénéficiaire dans le délai 
légal de l’article L. 225-205 du Code de commerce et le montant nominal total de cette réduction 
de capital, soit 0,95 euro, sera inscrit sur le compte « prime d’émission » de la Société 
Bénéficiaire. 

NewCo n’a émis aucun titre financier qui soit admis aux négociations sur un marché 
réglementé. 

NewCo n’a pas émis d’emprunt obligataire ni de valeurs mobilières ou autres droits donnant 
accès ou non à son capital, autres que les actions composant son capital social. 

NewCo a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger : 

- la prise de participation, par voie d’apport, d’achat, de souscription ou autrement, dans 
toutes sociétés, quelle qu’en soit la forme et l’objet ;  

- toutes prestations de services et de conseil en matière administrative, comptable, 
financière, informatique, commerciale, de gestion ou autre ; 

- l’exploitation de tous brevets et marques, notamment par voie de licence ; 

- la location de tous matériels et équipements de quelle que nature qu’ils soient ; 

- la propriété, par voie d’acquisition, ou autrement, et la gestion, notamment sous forme 
de location, de tous immeubles et biens ou droits immobiliers ; 

- et, plus généralement, toutes les opérations commerciales, financières, industrielles, 
mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet 
social précité et à tous objets similaires ou connexes ou susceptibles d’en favoriser la 
réalisation. 

A la date des présentes, NewCo n’emploie aucun salarié. 

La Société Bénéficiaire n’a pas d’instances représentatives du personnel. 
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1.2. Liens entre les sociétés 

1.2.1. Lien en capital 

A la date des présentes, Zagtoon ne détient aucune participation dans le capital social de 
NewCo. 

1.2.2. Représentants légaux communs 

A la date des présentes, Zagtoon et NewCo n'ont pas de représentants légaux communs. 

2. MOTIFS ET BUTS DE L’APPORT 

L’Apport, qui porte sur l’ensemble des actifs et passifs détenus par Zagtoon et affectés à 
l’Activité Miraculous et qui sont listés en Annexes aux présentes, doit permettre de filialiser 
l’Activité Miraculous au sein d'une structure autonome dédiée, en transférant, au sein de 
NewCo, l’ensemble des moyens humains, matériels et financiers qui sont affectés à l’Activité 
Miraculous. 

Le présent Apport dans le cadre d’une réorganisation interne d’une partie du groupe ZAG 
permettant d’assurer le transfert complet de la Branche d’Activité à NewCo qui continuera à 
l’exploiter de manière autonome. La réalisation de l’Apport objet des présentes n’entraînera pas 
la dissolution de la Société Apporteuse, qui poursuivra l’exercice de ses autres activités. 

Ce projet, qui s’inscrit également dans le cadre d’une réorganisation interne d’une partie du 
groupe Mediawan, et du groupe ZAG, prévoit par ailleurs les opérations distinctes suivantes au 
profit de NewCo : 

(i) apport par Method Animation de 50 % des titres composant le capital social de 
Miraculous Asia ; 

(ii) cession par la société Zagtoon de 50 % des titres composant le capital social de 
Miraculous Asia ; 

(iii) apport par la société Onyx Films On Classics SAS (409 440 914 RCS Nanterre) 
(« Onyx ») de 100 % des titres composant le capital social de ONASM, société de droit 
canadien, dont le siège social est situé 200-1257 rue Guy, Montréal, Québec, H3H2K5, 
Canada et immatriculée au Registre des sociétés du Québec sous le numéro 
1170734777 (« ONASM ») ; 

(iv) apport par Onyx de 50% des titres composant le capital social de TAP ; 

(v) apport par Zagtoon de 38,64 % des titres composant le capital social de TAP ; 

(vi) cession par Zagtoon de 11,36 % des titres composant le capital social de TAP ;  

(vii) apport par Zagtoon de 100% des titres composant le capital social de la société 
Zag Licensing UK Ltd, société de droit anglais, dont le siège social est situé 20-
22, Wenlock road, N1 7GU England et immatriculée au registre des sociétés pour 
l’Angleterre et le Pays de Galles sous le numéro 14817292 ; 

(viii) apport par la société Zag America LLC de 100 % des titres de la société composant le 
capital social de la société Miraculous Z.Part Bidco Inc., société de droit américain, 
dont le siège social est situé 251 Little Falls Drive, City of Wilmington, County of New 
Castle, Delaware 19808 (Etats-Unis) ; et 

(ix) l'apport par Method Animation des actifs et des passifs constituant une branche 
complète et autonome d'activité relative à la production et la réalisation audiovisuelle 
sous toutes leurs formes et par tous moyens concernant Miraculous au profit de NewCo 
(l'« APA Mediawan ») ;  

(les « Transferts » et, ensemble avec l’Apport, les « Opérations »). 
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3. CARACTÉRISTIQUES DE L'OPERATION D'APPORT 

3.1. Régime juridique 

Les Parties déclarent expressément soumettre l’Apport au régime juridique des scissions. 
Cet Apport sera en conséquence réalisé conformément aux dispositions des articles L. 236-18 
à L. 236-26 du Code de commerce. 

Au plan comptable, l'opération, qui a pour objet une branche complète et autonome d'activité, 
est soumise aux dispositions du Titre VII du Plan Comptable Général. 

Au plan fiscal, elle est placée sous le régime défini à l'Article 9 du Traité. 

3.2. Comptes utilisés pour établir les conditions de l'Apport  

Les conditions de l’Apport, décrites dans le présent Traité d’Apport, ont été arrêtées sur la base 
suivante (les « Comptes de Référence ») :

(i) en ce qui concerne Zagtoon : sur la base (x) des comptes sociaux pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2023 ayant fait l’objet d’un audit par les commissaires aux comptes de 
Zagtoon et (y) d’un bilan pro-forma de l’Activité Miraculous, présentant la liste et la 
valeur comptable des Eléments Apportés à la Date d’Effet, établi pour les besoins du 
présent Apport selon les principes et méthodes comptables français généralement 
acceptés (French GAAP) et détaillés dans l’Annexe 3.2(A).  

Les Eléments Apportés (tel que ce terme est défini ci-après) sont retranscrits dans le 
présent Traité d’Apport pour leur valeur réelle à la Date d’Effet (tel que ce terme est 
défini ci-après). 

(ii) en ce qui concerne NewCo : sur la base des comptes sociaux pour l’exercice clos le 31 
décembre 2023.

Une copie des Comptes de Référence figure en Annexe 3.2(B) au présent Traité d’Apport. 

Par ailleurs, les états financiers, comptes et rapports auxquels il est fait référence à 
l’article R. 236-4 du Code de commerce ont été mis à disposition des associés (ou de chacun 
des associés uniques, le cas échéant) de la Société Apporteuse et de la Société Bénéficiaire. 

3.3. Date de Réalisation de l’Apport 

Les Parties sont convenues que l’Apport prendra effet : 

(i) d’un point de vue juridique : sous réserve de la réalisation des conditions suspensives 
visées à l’Article 8 ci-après, à la date de réalisation de la dernière de ces conditions 
suspensives (la « Date de Réalisation ») ; et  

(ii) d’un point de vue comptable et fiscal : rétroactivement, le 1er janvier 2024, 
conformément à l’article L. 236-4 du Code de commerce et tel que prévu par la doctrine 
administrative BOI-IS-FUS-40-10, BOI-IS-FUS-40-10-20 et BOI-IS-FUS-40-10-
30 en date du 3 octobre 2018 (la « Date d’Effet »). 

En conséquence, d’un point de vue fiscal et comptable, les opérations se rapportant aux 
éléments transmis au titre de l’Apport et réalisées par la Société Apporteuse à compter de la 
Date d’Effet et jusqu’à la Date de Réalisation, seront considérées de plein droit comme ayant 
été faites pour le compte de la Société Bénéficiaire, qui supportera exclusivement les résultats 
de l’exploitation des biens et droits transmis pendant cette période. 

D’un point de vue juridique, à compter de la Date de Réalisation, la Société Bénéficiaire sera 
subrogée dans tous les droits, actions, obligations et engagements divers de la Société 
Apporteuse, sans que cette subrogation emporte novation à l’égard desdits créanciers, dans la 
mesure où ces droits, actions, obligations et engagements se rapporteront aux biens faisant 
l'objet du présent Apport. 
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3.4. Commissaires à la scission et vérification des modalités de l’Apport  

Par requête conjointe adressée le 7 novembre 2023 par la Société Bénéficiaire et la Société 
Apporteuse au Président du Tribunal de commerce de Paris, ces dernières ont 
sollicité, conformément aux dispositions de l’article L. 236-10 I du Code de commerce (par 
renvoi de l’article L. 236-21 du Code de commerce), la désignation d’un ou plusieurs 
commissaires à la scission. 

Le Président du Tribunal de commerce de Paris a ainsi, par ordonnance en date du 
14 novembre 2023, désigné Madame Sabrina Cohen et Monsieur Laurent Benedict en qualité 
de commissaires à la scission.

Ces derniers sont chargés : 

(i) conformément aux dispositions de l’article L. 236-10 I du Code de commerce, de 
vérifier si les valeurs relatives attribuées aux actions ou parts sociales des sociétés sont 
pertinentes et que le rapport d’échange est équitable ; 

(ii) d’établir un rapport sur les modalités de l’opération dans les conditions prévues par la 
loi ; 

(iii) conformément aux dispositions de l’article L. 236-10 III et l’article L. 225-147 du Code 
de commerce, d’apprécier la valeur de l’Apport et des avantages particuliers qui 
seraient consentis ; et 

(iv) d’établir un rapport dans les conditions prévues par la loi. 

3.5. Méthodes d'évaluation retenues 

En application des dispositions des articles 743-1 et 743-2 du règlement n° 2014-03 du 5 juin 
2014 de l’Autorité des normes comptables relatif au plan comptable général (tel que modifié 
par le règlement n° 2019-06 en date du 8 novembre 2019) : 

 les éléments d’actif apportés par la Société Apporteuse et les éléments de passif pris 
en charge par la Société Bénéficiaire seront comptabilisés dans les comptes de la 
Société Bénéficiaire pour leur valeur réelle à la Date d'Effet ; et 

 le nombre d’actions ordinaires à émettre par la Société Bénéficiaire en rémunération 
de cet apport restera quant à lui déterminé sur la base d’une parité déterminée à partir 
de la valeur réelle de l’Apport à la Date d’Effet, compte tenu de ce que la Société 
Apporteuse et la Société Bénéficiaire n’ont pas vocation à se trouver sous contrôle 
conjoint au sens des normes comptables à compter de la réalisation des Opérations. 

La valeur de la Branche d’Activité correspond à la valeur de marché négociée de bonne foi 
entre le groupe Mediawan et le groupe ZAG, établie et allouée conformément au rapport 
d’évaluation d’un expert indépendant (Eight Advisory) en date du 19 février 2024.  

Il est prévu en effet, à compter de la Date de Réalisation, que le capital social de la Société 
Bénéficiaire sera détenu conformément à ce qui figure ci-dessous : 



12 
3387 / 20230346 / 1349021 / v21

4. DESIGNATION ET EVALUATION DES ELEMENTS APPORTES 

L’Apport par la Société Apporteuse à la Société Bénéficiaire comprend l’ensemble des 
éléments d’actif et de passif, droits et obligations qui composent la Branche d’Activité 
(les « Eléments Apportés »), tel que décrit ci-dessous et en Annexe 4.1.1(i), 
Annexe 4.1.1(ii), Annexe 4.1.1(iii), Annexe 4.1.1(iv), Annexe 4.1.1(v), Annexe 4.1.1(vi), 
Annexe 4.1.2, Annexe 4.1.3 et Annexe 4.1.4 du présent Traité d’Apport.

4.1. Apports des actifs et passifs de la Branche d’Activité

Les éléments d’actif apportés comprennent l’ensemble des actifs et droits de la Société 
Apporteuse se rapportant à la Branche d’Activité, tels que ces actifs et droits existeront à la 
Date de Réalisation, qu’ils figurent ou non dans les Comptes de Référence de la Société 
Apporteuse et y compris tous les droits éventuels, inconnus ou futurs se rapportant à 
l’exploitation de la Branche d’Activité dont 1’origine est antérieure à la Date de Réalisation 
et, en conséquence, comprennent notamment tous les actifs figurant dans les Comptes de 
Référence se rapportant à la Branche d’Activité, diminués des actifs cédés, détruits ou ayant 
disparu avant la Date de Réalisation et augmentés de tous les actifs se rapportant à la Branche 
d’Activité acquis, reçus ou créés par la Société Apporteuse avant la Date de Réalisation. 

4.1.1. Les éléments d’actif 

L’actif apporté inclura les éléments d’actif listés ci-après et constituant la Branche d’Activité : 

(i) les immobilisations corporelles et incorporelles, en ce compris le fonds de commerce, 
relatives à l’Activité Miraculous telles que listées en Annexe 4.1.1(i) ; 

(ii) les éléments de l’actif circulant relatifs à l’Activité Miraculous tels que listés en 
Annexe 4.1.1(ii) ; 

(iii) le bénéfice et la charge des droits et obligations résultant des contrats et conventions 
conclus dans le cadre de la Branche d’Activité et identifiés en Annexe 4.1.1(iii), en ce 
compris les contrats conclus avec les prestataires ; 

(iv) le bénéfice et la charge des droits et obligations résultant des contrats de travail conclus 
dans le cadre de la Branche d’Activité et identifiées en Annexe 4.1.1(iv) ; 

(v) le bénéfice de la pleine et entière propriété des droits de propriété intellectuelle relatifs 
l’Activité Miraculous tels que listés en Annexe 4.1.1(v) ; et 

(vi) le matériel informatique lié à l’Activité Miraculous tel que listé en Annexe 4.1.1(vi).  

4.1.2. Les éléments de passif 

Les éléments de passifs apportés comprennent l’ensemble des passifs et obligations de la Société 
Apporteuse se rapportant exclusivement à la Branche d’Activité, tels qu’ils existeront à la Date 
de Réalisation. 
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En outre, la Société Bénéficiaire prendra à sa charge tous les engagements contractés par la 
Société Apporteuse constituant des engagements hors bilan se rapportant à la Branche 
d’Activité et plus généralement assumera toutes les charges et obligations de la Société 
Apporteuse se rapportant exclusivement à la Branche d’Activité. 

Le passif apporté se rapportant à la Branche d’Activité inclura les éléments listés en 
Annexe 4.1.2. 

4.1.3. Engagements hors bilan 

La Société Bénéficiaire sera également tenue, et dans les mêmes conditions, à l’exécution de 
tous les engagements hors bilan relatifs à l’Activité Miraculous (incluant notamment et non 
limitativement tous engagements de cautions, avals et garanties pris par la Société Apporteuse 
et se rapportant à la Branche d’Activité apportée) listés en Annexe 4.1.3. 

En contrepartie, la Société Bénéficiaire bénéficiera de toutes contre-garanties y afférentes au 
cas où elle serait appelée à exécuter ces engagements de garantie, sous réserve des exclusions 
expressément prévues au titre des présentes. 

4.1.4. Litiges en cours 

Les litiges en cours se rapportant à l’Activité Miraculous tels que listé en Annexe 4.1.4, sont 
apportés par la Société Apporteuse à la Société Bénéficiaire.  

4.2. Transmission universelle de patrimoine de la Branche d’Activité 

II est entendu que la désignation des Eléments Apportés n’a qu’un caractère indicatif et non 
limitatif, l’ensemble des éléments d’actif liés à la Branche d’Activité à la Date de 
Réalisation, devant être transmis à la Société Bénéficiaire qu’ils soient ou non énumérés au 
présent Traité d’Apport, et ce dans l’état ou ils se trouveront à la Date de Réalisation. 

Les énonciations des présentes ne sauraient donc avoir pour conséquence d’empêcher la 
transmission et la remise à NewCo de biens, de droits ou d’obligations non désignés ou 
insuffisamment désignés, dès lors que ces biens, droits ou obligations sont exclusivement 
rattachés à la Branche d’Activité, sous réserve des exclusions et limitations expressément 
prévues au titre des présentes. 

De la même façon, les énonciations des présentes ne sauraient opérer le transfert d’éléments 
d’actifs ou de passifs ne se rapportant pas, au moins partiellement, à la Branche d’Activité qui 
auraient été mentionnés aux présentes par inadvertance.  

4.3. Droits des créanciers non obligataires 

La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire conviennent expressément d’écarter toute 
solidarité entre la Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire, notamment en ce qui concerne 
le passif de la Société Apporteuse, conformément à l’article L. 236-26 du Code de commerce.  

Les créanciers non obligataires de la Société Apporteuse et de la Société Bénéficiaire dont la 
créance est antérieure à la publication du présent Traité d’Apport pourront former opposition à 
l’Apport conformément aux dispositions de l’article R. 236-11 du Code de commerce. 

L’opposition sera faite devant le tribunal de commerce compétent qui pourra : 

 soit rejeter l’opposition ; 

 soit ordonner le remboursement des créances ; 

 soit ordonner la constitution de garanties. 

Conformément aux dispositions légales, l’opposition formée par un créancier n’aura pas pour 
effet d’interdire la réalisation de l’Apport. 

La réalisation de l’Apport emporte transmission universelle de la Branche d’Activité. 
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Sous réserve des passifs apportés se rattachant à l’Activité Miraculous et des conditions et 

modalités précisées dans le présent Traité, l’Apport est libre de tout passif. 

Le présent Traité d’Apport sera publié, conformément à la règlementation en vigueur, de telle 

sorte que le délai accordé aux créanciers non obligataires pour former opposition à la suite de 

cette publicité soit expiré avant la Date de Réalisation. 

4.4. Valorisation des Eléments Apportés 

La Branche d’Activité apportée se compose des éléments d’actif et de passif énumérés ci-

dessous et dont il est indiqué, compte tenu des méthodes d’évaluation présentées à l’Article 3.5 

ci-dessus la valeur réelle à la Date d’Effet établie sur la base des Comptes de Référence.  

4.4.1. Eléments d’actif apportés 

Le montant total de l’actif de la Société Apporteuse apporté à la Société Bénéficiaire au titre 

des éléments d’actifs afférents à la Branche d’Activité Miraculous, établi sur la base des 

Comptes de Référence, est réparti comme suit : 

Elément d’actif 

apporté 

Valeur réelle au 

01/01/2024 

Actif immobilisé 135.912.120,44 euros 

Concessions, 

brevets et droits 

similaires 

27.267.777,35 euros 

Fonds commercial 102.030,492,93 euros 

Autres 

immobilisations 

incorporelles 

6.312.154,17 euros 

Autres 

immobilisations 

corporelles 

301.695,99 euros 

Actif circulant 18.625.570,10 euros 

Clients et comptes 

rattachés 
9.903.797,00 euros 

Autres créances 8.121.773,10 euros 

Disponibilités 600.000 euros 

Compte de 

régularisation 
216.018,76 euros 

Total de l’actif 

apporté 
154.753.709,30 euros 
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Le détail des valeurs de chacun des éléments d’actifs attachés à la Branche d’Activité figure 
en Annexe 4.1.1(i) et Annexe 4.1.1(ii). 

4.4.2. Eléments du passif pris en charge 

Le passif de la Société Apporteuse, attaché à la Branche d’Activité et pris en charge par la 
Société Bénéficiaire, établi sur la base des Comptes de Référence, se compose des éléments 
énumérés ci-dessous : 

Eléments du passif 
pris en charge

Valeur réelle au 
01/01/2024 

Dettes fournisseurs 
et comptes rattachés

(15.717.587,89) euros 

Dettes fiscales et 
sociales 

(3.091.787,17) euros 

Dettes financières  (8.460.212,57) euros 

Autres dettes 1.620.409,05 euros 

Provisions  (9.590.256,55) euros 

Compte de 
régularisation 

(5.796.953,31) euros 

Total du passif 
pris en charge 

(41.036.388,45) euros 

Le détail des valeurs de chacun des éléments du passif attachés à la Branche d’Activité figure 
en Annexe 4.1.2. 

En tant que de besoin, la stipulation relative à la prise en charge du passif lié à la Branche 
d’Activité est donnée à titre purement indicatif et ne constitue pas une reconnaissance de dettes 
au profit de prétendus créanciers, lesquels sont au contraire tenus d’établir leurs droits et de 
justifier de leurs titres. 

4.4.3. Actif net apporté 

Le montant de l’actif net apporté par la Société Apporteuse, établi sur la base des Comptes de 
Référence (l’« Actif Net »), s’élève à : 

Actif net apporté 
Valeur réelle au 

01/01/2024 

Total actif 154.753.709,30 euros 

Total passif  (41.036.388,45) euros 

Total  113.717.320,85 euros 
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5. CONDITIONS DES APPORTS 

5.1. Origine de propriété 

La Société Apporteuse est propriétaire du fonds de commerce constituant la Branche d’Activité 
pour l’avoir créé. 

5.2. Propriété et jouissance 

La Société Bénéficiaire sera propriétaire et entrera en jouissance des biens et droits apportés 
par la Société Apporteuse à compter de la Date de Réalisation, à la suite de la réalisation des 
conditions suspensives stipulées à l’Article 8. 

II est convenu que la Société Bénéficiaire sera réputée avoir la jouissance de l’Apport 
rétroactivement à compter de la Date d’Effet et que les opérations actives et passives relatives 
à l’Activité Miraculous réalisées par la Société Apporteuse depuis cette date seront considérées 
comme accomplies par la Société Bénéficiaire. 

En conséquence, tout accroissement, tous droits ou investissements nouveaux afférents aux 
biens apportés depuis la Date d’Effet appartiendront à la Société Bénéficiaire, à qui 
incomberont également toutes les charges et les dépenses attachées à la propriété et à la 
jouissance desdits biens ou tous engagements ou dettes nouvellement souscrits par la Société 
Apporteuse. 

A compter de la date des présentes et jusqu'à la Date de Réalisation, la Société Apporteuse 
continuera de gérer, avec les mêmes principes, règles et conditions que par le passé, l'ensemble 
des biens de droits apportés. Toutefois elle ne prendra aucun engagement important susceptible 
d'affecter ces biens et droits sans l'accord préalable de la Société Bénéficiaire. L'expression de 
cet accord ne doit pas faire l'objet d'un formalisme particulier. 

5.3. Charges et conditions générales 

L'Apport sera consenti aux conditions ordinaires et de droit, et plus particulièrement sous les 
conditions et charges suivantes que les Parties s’obligent à exécuter : 

5.3.1. En ce qui concerne la Société Bénéficiaire : 

(i) NewCo prendra les Eléments Apportés dans l’état où ils se trouveront à la Date de 
Réalisation, sans pouvoir exercer aucun recours contre Zagtoon à ce titre (sans 
préjudice des stipulations de la Convention Cadre) et sans qu’il puisse y avoir novation, 
nullité ou résolution de l’Apport. 

(ii) A compter de la Date de Réalisation, NewCo sera subrogée, purement et simplement 
dans le bénéfice et la charge des contrats de toute nature liant valablement la Société 
Apporteuse à des tiers pour l’exploitation de la Branche d’Activité. NewCo bénéficiera 
de toutes subventions, primes, aides, et autres financements de même nature qui ont pu 
ou pourront être alloués à la Société Apporteuse et qui se rapportent à la Branche 
d’Activité. 

(iii) A compter de la Date de Réalisation, NewCo sera subrogée, purement et simplement 
dans le bénéfice et la charge de tous les droits, actions, hypothèques, privilèges et 
inscriptions qui peuvent être attachés aux biens et créances qui lui sont transmis par 
Zagtoon aux termes du Traité d’Apport (à l’exclusion de toute action qui se rapporterait 
à un passif ne pouvant se rattacher à l’Activité Miraculous). 

(iv) A compter de la Date de Réalisation, NewCo sera tenue de la totalité du passif grevant 
les biens, droits et valeurs apportés dans le cadre de l’Apport dans les termes et 
conditions où ce passif sera exigible. 

(v) Sous réserve des stipulations de l’Article 9, NewCo supportera et acquittera à compter 
de la Date de Réalisation, tous les impôts, contributions, droits, taxes, primes et 
cotisations d’assurances, redevances d’abonnements, ainsi que toutes autres charges de 
toute nature, ordinaires ou extraordinaires, qui sont ou seront inhérents à l’exploitation 
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des biens et droits qui lui sont transmis dans le cadre du présent Apport et qui se 
rapportent ou se rapporteront à l’exploitation desdits biens et droits postérieurs à la Date 
de Réalisation. 

(vi) NewCo aura tous pouvoirs, dès la Date de Réalisation, au lieu et place de la Société 
Apporteuse, pour intenter, défendre ou poursuivre toutes actions judiciaires, procédures 
arbitrales ou transactions en cours ou nouvelles, donner tous acquiescements à toutes 
décisions, recevoir ou payer toutes sommes dues en suite des actions, procédures ou 
transactions. 

5.3.2. En ce qui concerne la Société Apporteuse 

(i) L’Apport est réalisé par Zagtoon sous les garanties, charges et conditions qui figurent 
dans le présent Traité d’Apport et dans la Convention Cadre. 

(ii) Zagtoon s’oblige à fournir à NewCo tous renseignements dont elle pourrait avoir besoin 
et à lui apporter tous concours utiles pour lui assurer, vis-à-vis de tout tiers, la 
transmission des Eléments Apportés et l’entier effet du présent Traité d’Apport. 
Zagtoon s’oblige, notamment, à fournir ses meilleurs efforts aux fins d’établir, dans les 
meilleurs délais à compter d’une demande en ce sens dûment justifiée de NewCo, tous 
actes complétifs, réitératifs ou confirmatifs du présent Traité d'Apport, et à fournir 
toutes justifications et signatures qui pourraient être nécessaires ultérieurement. 

(iii) Zagtoon s’oblige à remettre et à livrer à NewCo, à la Date de Réalisation, tous les 
Eléments Apportés, ainsi que tous titres, documents et données de toute nature s’y 
rapportant. 

(iv) Zagtoon s’interdit d’aliéner, de prêter, de donner en gage, à titre de nantissement ou 
garantie, ou de consentir tout autre droit sur les Eléments Apportés, et généralement 
d’en disposer sous quelque forme que ce soit, mais elle continuera d’exercer toutes les 
prérogatives attachées auxdits Eléments apportés. 

5.3.3. La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire s’efforceront, en tant que de besoin, de faire 
en sorte que le transfert des Eléments Apportés faisant l’objet du présent Traité d’Apport soit 
rendu opposable à tout cocontractant, ayant-droit, participant ou tiers, dans la mesure du 
possible préalablement à la réalisation du présent Apport. 

5.4. Salariés Transférés  

Les salariés de Zagtoon exerçant leurs fonctions au sein de la Branche d’Activité (les « Salariés 
Transférés ») dont une liste à la date des présentes figure en Annexe 4.1.1(iv) (dans la section 
relative aux contrats de travail), seront transférés (i) de plein droit à la Date de Réalisation, en 
application de l’article L.1224-1 du Code du travail ou (ii) en application d’une convention 
tripartite de transfert, s’agissant des salariés dont l’affectation à la Branche d’Activité le 
nécessiterait. La Société Bénéficiaire deviendra leur employeur à cette date. Sauf régularisation 
d’un avenant ultérieur, les contrats de travail se poursuivront dans les conditions antérieures. 

Pour ceux des Salariés Transférés dont le transfert serait soumis à la délivrance préalable d’une 
autorisation de l’inspection du travail, le transfert interviendrait de plein droit au lendemain de 
la notification d’une telle autorisation à la Société Apporteuse. 

Il est expressément convenu que la Société Apporteuse restera tenue de toutes les sommes de 
toute nature : 

 dues (i) aux Salariés Transférés et (ii) à des tiers au titre des Salariés Transférés,  

 et se rapportant à la période antérieure au transfert effectif des Salariés Transférés, 

quelle que soit la date d’exigibilité de ces sommes. 
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Pour le cas où la Société Bénéficiaire se serait acquittée de sommes se rapportant à la période 
antérieure au transfert, la Société Apporteuse remboursera à la Société Bénéficiaire le montant 
des sommes exposées, et ce à première demande et sur présentation des justificatifs. 

Les sommes relatives à l’intéressement et/ou la participation aux résultats de l’entreprise 
éventuellement dues aux Salariés Transférés au titre de l’année 2023 prorata temporis seront 
acquittées par la Société Apporteuse conformément aux dispositions légales. 

Les usages, engagements unilatéraux et/ou accords atypiques à caractère collectif qui 
existeraient au sein de la Branche d’Activité seront transférés à la Date de Réalisation. 

Les éventuels accords collectifs en vigueur à la Date de Réalisation au sein de la Branche 
d’Activité survivront provisoirement pour les Salariés Transférés au sein de la Société 
Bénéficiaire pendant une possible durée de 15 mois, sauf accord de substitution négocié et signé 
avant le terme de ces 15 mois.  

5.5. Contrats dont le transfert est soumis à agrément ou notification 

Les contrats transférés dans le cadre de l’Apport incluent ceux listés en Annexe 4.1.1(iii) 
(les « Contrats Transférés »).  

Sous réserve des stipulations de la Convention Cadre, s’agissant des Contrats Transférés dont 
la transmission serait subordonnée à une notification, un accord ou un agrément quelconque 
d’un cocontractant de la Société Apporteuse ou d’un tiers, la Société Apporteuse sollicitera les 
accords ou agréments nécessaires ou procèdera aux notifications requises dans les meilleurs 
délais suivant la signature du présent Traité d’Apport et fera ses meilleurs efforts pour obtenir 
les accords ou agréments nécessaires avant la Date de Réalisation. La Société Apporteuse devra 
tenir régulièrement informée la Société Bénéficiaire de l’avancement des démarches qu’elle 
aura engagées à cet effet.  

Si certains accords ou agréments n’étaient pas obtenus avant la Date de Réalisation, le défaut 
d’obtention desdits accords n’aura aucune incidence sur la réalisation de l’Apport en ce qui 
concerne les Eléments Apportés dont le transfert n’est pas soumis à l’obtention desdits accords. 
Après la Date de Réalisation, les Parties poursuivront leurs meilleurs efforts pour obtenir tous 
accords ou agréments qui n’auraient pas été obtenus avant la Date de Réalisation.  

Dans l’hypothèse où des accords ou agréments n’auraient pas été obtenus avant la Date de 
Réalisation, les Parties s’engagent à conclure entre elles, à la Date de Réalisation, un accord 
permettant à la Société Bénéficiaire de se trouver dans une situation économique équivalente à 
celle dans laquelle elle se serait trouvée si lesdits accords ou agréments avait été obtenus à la 
Date de Réalisation.

5.6. Autres engagements de la Société Apporteuse 

À compter de la date de signature du Traité d’Apport et jusqu’à la Date de Réalisation, la 
Société Apporteuse s’engage, sauf accord contraire écrit de la Société Bénéficiaire et sauf pour 
ce qui est déjà autorisé par le Traité d’Apport à : 

 exploiter et poursuivre la Branche d’Activité dans le cadre normal des affaires de 

manière raisonnable ; et 

 administrer les actifs et droits transférés conformément aux mêmes principes, règles et 

conditions que par le passé. 

6. REMUNERATION DES APPORTS 

6.1. Augmentation de capital de la Société Bénéficiaire 

Sans préjudice des stipulations de l’Article 3.5, conformément aux règles rappelées par la 
doctrine administrative BOI-IS-FUS-30-20 n°20 en date du 15 avril 2020, les Parties 
conviennent que la rémunération de l’Apport sera déterminée sur la base (i) de la valeur réelle 
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de l’Apport à la Date d’Effet et (ii) de la valeur réelle des actions de la Société Bénéficiaire, qui 
correspond à leur prix de souscription à la constitution, à savoir un (1) euro par action.  

Sur la base de la valeur réelle de l’Apport à la Date d’Effet (i.e. cent treize millions sept cent 
dix-sept mille trois cent vingt euros et quatre-vingt-cinq centimes (113.717.320,85 €)) , les 
Parties sont convenues que, en rémunération de l’Apport, la Société Bénéficiaire procédera, au 
bénéfice de la Société Apporteuse, à une augmentation de capital d’un montant nominal prévu 
de cinquante-six mille huit cent cinquante-huit euros et six mille six cents centimes 
(56.858,6600 €) euros, par l’émission au profit de la Société Apporteuse de cent treize millions 
sept cent dix-sept mille trois cent vingt (113.717.320) actions ordinaires nouvelles d’une valeur 
nominale de 0,0005 euro chacune, entièrement libérées.  

La somme des rompus en espèces correspondant à la valeur de l’Apport non rémunéré par 
l’émission d’actions ordinaires au profit de la Société Apporteuse serait égale à 0,85 euro. 

Compte tenu de sa modicité, la Société Apporteuse déclare renoncer par avance à percevoir la 
somme de rompus lui revenant. 

6.2. Prime d'apport 

L’augmentation de capital en rémunération de l’Apport est assortie d’une prime d’apport d’un 
montant de cent treize millions six cent soixante mille quatre cent soixante et un euros et trente-
quatre mille centimes (113.660.461,34000 €), résultant de la différence entre, d’une part, le prix 
de souscription des actions ordinaires émises en rémunération de l’Apport, en tenant compte 
des rompus (soit cent treize millions sept cent dix-sept mille trois cent vingt euros 
(113.717.320 €)) et d’autre part, le montant nominal de l’augmentation de capital (soit 
cinquante-six mille huit cent cinquante-huit euros et six mille six cents centimes 
(56.858,6600 €)) (la « Prime d’Apport »). 

6.3. Date de jouissance des actions nouvelles 

Les actions ordinaires nouvelles émises par NewCo en rémunération de l’Apport porteront 
jouissance à compter de la Date de Réalisation. Elles seront entièrement assimilées aux actions 
anciennes émises par la Société Bénéficiaire, jouiront des mêmes droits et supporteront les 
mêmes charges, notamment toutes retenues d’impôt, de sorte que toutes les actions de même 
nature, sans distinction, donneront droit au paiement de la même somme nette lors de toute 
répartition ou de tous remboursements effectués pendant la durée de la société ou lors de sa 
liquidation. 

7. DECLARATIONS 

7.1. Déclarations générales 

La Société Apporteuse déclare : 

(i) être une société à responsabilité limitée régulièrement constituée conformément au 
droit français ; 

(ii) avoir la capacité et le pouvoir de conclure le Traité d’Apport et, sous réserve de 
l’approbation par les associés de la Société Apporteuse, le pouvoir pour accomplir les 
opérations qui y sont prévues et, plus généralement, pour satisfaire les obligations qui 
en découlent ; 

(iii) détenir la pleine et entière propriété des Eléments Apportés ; 

(iv) ne faire l’objet d’aucune procédure de liquidation judiciaire, de redressement judiciaire 
ou de sauvegarde judiciaire et qu’aucun liquidateur judiciaire, administrateur judiciaire 
ou autre mandataire n’a été nommé ; 

(v) ne pas faire l’objet de poursuites pouvant entraver ou interdire son activité ; 

(vi) que les Eléments Apportés ne sont grevés d’aucune inscription quelconque ni d’aucune 
sûreté, garantie, nantissement, ou autre droit au profit de tiers, et en particulier d’aucune 
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inscription de privilège de vendeur ou de créancier nanti, ne font l’objet d’aucun contrat 
de location-gérance, option de vente, et qu’il n’existe aucune contestation de la part de 
quiconque sur les droits de propriété sur ces biens ni, à la connaissance de la Société 
Bénéficiaire, d’éléments laissant présumer à ce jour l’existence d’une telle contestation.  

(vii) que les livres de comptabilité, pièces, comptes, archives et dossiers de Zagtoon se 
rapportant à la Branche d’Activité dûment visés feront l’objet d’un inventaire qui sera 
remis à la Société Bénéficiaire ; ces livres seront tenus à la disposition de la Société 
Bénéficiaire pendant une période de trois ans à partir de Date de Réalisation. 

La Société Bénéficiaire déclare :  

(i) être une société par actions simplifiée régulièrement constituée conformément au droit 
français ; 

(ii) avoir la capacité et le pouvoir de conclure le Traité d’Apport et, sous réserve de 
l’approbation par l’associé unique de la Société Bénéficiaire, le pouvoir pour accomplir 
les opérations qui y sont prévues et, plus généralement, pour satisfaire les obligations 
qui en découlent ; 

(iii) ne faire l’objet d’aucune procédure de liquidation judiciaire, de redressement judiciaire 
ou de sauvegarde judiciaire et qu’aucun liquidateur judiciaire, administrateur judiciaire 
ou autre mandataire n’a été nommé ; 

(iv) ne pas faire l’objet de poursuites pouvant entraver ou interdire son activité.  

7.2. Non-application des articles L. 141-2 et suivants du Code de commerce 

Les Parties prennent acte de ce que l’Apport ne donne pas lieu à l’application des règles 
gouvernant les cessions de fonds de commerce édictées par les articles L. 141-2 et suivants du 
Code de commerce, dès lors qu’il s’agit d’un apport partiel d’actifs réalisé dans les conditions 
prévues aux articles L. 236-1 à L. 236-7 et L. 236-18 à L. 236-26 du Code de commerce, 
conformément à l'article L. 236-27 du Code de commerce. 

8. CONDITIONS SUSPENSIVES 

L’Apport et l’augmentation de capital de la Société Bénéficiaire prévue à l’Article 6 qui en 
résulte sont soumis aux conditions suspensives suivantes :  

(i) absence d’opposition des créanciers au cours du délai de trente (30) jours visé à l’article 
R. 236-2 du Code de commerce ; 

(ii) approbation par les associés de la Société Apporteuse de l’Apport, de son évaluation et 
de sa rémunération ; 

(iii) approbation par l’associé unique de la Société Bénéficiaire (x) de l’Apport, de son 
évaluation et de sa rémunération, (y) de l’augmentation de capital correspondante et 
(z) de la modification corrélative des statuts de la Société Bénéficiaire ; et 

(iv) la levé de toutes les conditions suspensives stipulées dans la Convention Cadre.  

Si ces conditions n’étaient pas toutes accomplies au plus tard le 31 mai 2024, le Traité d’Apport 
sera considéré, sauf prolongation de ce délai, comme nul et non avenu sans qu’il y ait lieu à 
paiement d’aucune indemnité pour l’une ou l’autre des Parties. 

9. REGIME FISCAL 

9.1. Engagements déclaratifs généraux 

Chacune des Parties se conformera à toutes dispositions légales en vigueur, en ce qui concerne 
les déclarations à établir pour le paiement de l’impôt sur les sociétés et de toutes autres 
impositions ou taxes résultant de la réalisation définitive du présent Apport, dans le cadre de ce 
qui est exposé ci-après.  
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9.2. Date d’effet comptable et fiscal 

Conformément aux dispositions de l’Article 5 du présent Traité d’Apport, l’opération d’Apport 
prendra rétroactivement effet, sur les plans comptable et fiscal, à compter de la Date d'Effet, 
sous réserve de la réalisation des conditions suspensives visées à l’Article 8 ci-avant. 

En conséquence, les résultats, bénéficiaires ou déficitaires, produits depuis la Date d’Effet par 
la Branche d’Activité seront inclus dans le résultat fiscal de la Société Bénéficiaire. 

9.3. Impôt sur les sociétés 

A la Date de Réalisation et à la Date d’Effet, la Branche d'Activité constitue d’ores et déjà une 

division autonome de la Société Apporteuse, avec une clientèle et des moyens propres, 

susceptible de pouvoir fonctionner de façon autonome, tant en interne, antérieurement au 

présent Apport, qu’en externe, une fois le même Apport réalisé.  

Les Parties constatent en conséquence que la Branche d'Activité constitue ainsi une branche 

complète d’activité au sens de l’article 210 B du CGI. 

Par conséquent, en matière d’impôt sur les sociétés, les Parties stipulent expressément qu’elles 

entendent placer de plein droit l’Apport sous le régime fiscal de faveur des fusions prévu par 

l’article 210 A du CGI, conformément à l’article 210 B du même code. A cette fin, la Société 

Bénéficiaire s’engage expressément à respecter l’ensemble des dispositions et prescriptions 

desdits articles applicables au cas présent, et notamment à : 

 reprendre à son passif, d’une part, les provisions de la Société Apporteuse dont 

l'imposition est différée et qui ne deviennent pas sans objet du fait du présent Apport et 

d’autre part, la réserve spéciale dans laquelle la Société Apporteuse a porté le cas 

échéant les plus-values à long terme soumises antérieurement au taux réduit de 10 %, 

de 15 %, de 18 %, de 19 % ou de 25 % ainsi que la réserve où ont été portées les 

provisions pour fluctuation des cour en application du sixième alinéa du 5° du 1 de 

l’article 39 du CGI (article 210 A, 3°-a du CGI) ; 

 se substituer, le cas échéant, à la Société Apporteuse pour la réintégration des résultats 

dont l’imposition aurait été différée chez cette dernière (article 210 A, 3°-b du CGI) ; 

 calculer les plus-values (ou moins-values) réalisées ultérieurement à l'occasion de la 

cession des immobilisations non amortissables qui lui sont apportées d'après la valeur 

qu'elles avaient du point de vue fiscal dans les écritures de la Société Apporteuse (article 

210 A, 3°-c du CGI) ; 

 réintégrer dans ses bénéfices imposables, dans les délais et conditions prévus à l'article 

210 A, 3°-d du CGI, les plus-values éventuellement dégagées par l'apport des biens 

amortissables. La réintégration des plus-values est effectuée par parts égales sur une 

période de quinze ans pour les constructions et les droits qui se rapportent à des 

constructions ainsi que pour les plantations et les agencements et aménagements des 

terrains amortissables sur une période au moins égale à cette durée ; dans les autres cas, 

la réintégration s'effectue par parts égales sur une période de cinq ans. Lorsque le total 

des plus-values nettes sur les constructions, les plantations et les agencements et 

aménagements des terrains excède 90 p. 100 de la plus-value nette globale sur éléments 

amortissables, la réintégration des plus-values afférentes aux constructions, aux 

plantations et aux agencements et aménagements des terrains est effectuée par parts 

égales sur une période égale à la durée moyenne pondérée d'amortissement de ces biens. 

Toutefois, la cession d'un bien amortissable entraîne l'imposition immédiate de la 
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fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n'a pas encore été réintégrée. En 

contrepartie, les amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux éléments 

amortissables sont calculés d'après la valeur qui leur a été attribuée lors de l'apport. 

A compter de l'exercice au cours duquel la Société Bénéficiaire déduit de son résultat 

imposable, en application du troisième alinéa du 2° du 1 de l'article 39 du CGI, 

l'amortissement d'un fonds commercial pratiqué en comptabilité, ce fonds relève de 

l’article 210 A, 3°-d du CGI. Lorsqu'il ne donne pas lieu à un amortissement déduit du 

résultat imposable, le fonds commercial reçu relève de l’article 210 A, 3°-c du CGI ; et 

 inscrire à son bilan les éléments autres que les immobilisations (ou des biens qui leur 

sont assimilés en application des dispositions de l’article 210 A, 6 du CGI) compris 

dans l’Apport pour la valeur qu'ils avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de 

la Société Apporteuse. A défaut, la Société Bénéficiaire doit comprendre dans ses 

résultats de l'exercice au cours duquel intervient l'Apport, le profit correspondant à la 

différence entre la nouvelle valeur de ces éléments et la valeur qu'ils avaient, du point 

de vue fiscal, dans les écritures de la Société Apporteuse (article 210 A, 3°-e du CGI). 

En outre, les Parties s’engagent à : 

 joindre à leur déclaration de résultats, aussi longtemps que nécessaire, un état de suivi 

des plus-values en sursis d’imposition conforme au modèle fourni par l’administration 

faisant apparaître les renseignements nécessaires au calcul du résultat imposable de la 

cession ultérieure des éléments considérés, conformément à l’article 54 septies, I du 

CGI et à l’article 38 quindecies de l’annexe III au même code ; et 

 tenir le registre de suivi des plus-values sur éléments d’actif non amortissables donnant 

lieu à sursis d’imposition, prévu à l’article 54 septies, II du CGI et à le tenir à disposition 

de l’administration fiscale jusqu’à la troisième année suivant la sortie de l’actif du 

dernier bien figurant sur ledit registre. 

Enfin, il est précisé que conformément à l'article 210 B, 2 du CGI, les plus-values 

éventuellement réalisées par la Société Apporteuse lors de la cession des titres de la Société 

Bénéficiaire remis en contrepartie de l'Apport seront calculées par référence à la valeur que les 

biens apportés avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Apporteuse. 

9.4. Taxe sur la Valeur Ajoutée 

Le présent Traité d’Apport emportant transmission d’une universalité de biens entre deux 
assujettis redevables de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (la « TVA »), Zagtoon et NewCo 
déclarent que, les livraisons de biens et les prestations de services réalisées à l’occasion du 
présent Apport seront dispensées de la TVA, conformément aux dispositions de l’article 257 
Bis du CGI. 

NewCo, en ce qu’elle est réputée continuer la personne de Zagtoon, devra opérer, s’il y a lieu, 
les régularisations du droit à déduction de TVA et les taxations de cessions ou de livraisons à 
soi-même qui deviendraient exigibles postérieurement à l’Apport et qui auraient en principe 
incombé à Zagtoon si cette dernière avait continué à exploiter elle-même l’universalité de biens 
transmis. 

NewCo s’engage par ailleurs à poursuivre l’exploitation de la Branche d’Activité.  

En outre, conformément aux prescriptions de l’article 287, 5-c du CGI, les Parties s’engagent à 
mentionner le montant total hors taxe des actifs transmis dans le cadre du présent Apport sur 
leur déclaration respective de TVA, souscrite au titre de la période au cours de laquelle 
l’opération est réalisée, sur la ligne « Autres opérations non imposables ». 
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9.5. Droits d’enregistrement 

Au regard des droits d’enregistrement, les Parties déclarent que : 

 les Eléments Apportés portent sur une branche complète et autonome d'activité au sens de 

l'article 301 E de l'annexe II au CGI et qu'ils sont rémunérés par l'attribution de droits 

représentatifs du capital de la Société Bénéficiaire conformément aux dispositions de 

l'article 301 F de l'annexe II au CGI, sans faire l’objet d’un règlement sous une autre forme ; 

 la Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire sont toutes les deux des sociétés ayant leur 

siège social en France, relevant du statut fiscal des sociétés de capitaux et comme telles 

passibles de l’impôt sur les sociétés. 

En conséquence, la Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire entendent placer l’Apport sous 

le régime prévu à l’article 816 du CGI, sur renvoi des articles 817 et 817 A dudit code et 301 E 

de l’annexe II audit code, de sorte que le Traité d’Apport soit enregistré gratuitement. 

Nonobstant ce qui précède, et en tant que de besoin, les Parties indiquent qu’en l’absence des 

dispositions ci-dessus, le passif pris en charge par la Société Bénéficiaire serait imputé en priorité 

sur les éléments d’actif suivants pour les besoins des droits d’enregistrement : 

 en premier lieu, sur les éléments ne relevant pas des droits d’enregistrement (e.g., le 

numéraire ou les créances compris dans le périmètre des apports) ; 

 en second lieu, sur les éléments entrant dans le champ d’application de la TVA ; puis 

 s’agissant du solde, sur les autres éléments d’actif apportés, en commençant par ceux 

supportant les droits d'enregistrement au taux le plus faible. 

9.6. Contribution économique territoriale 

La contribution économique territoriale (la « CET ») est constituée par la cotisation foncière 
des entreprises (la « CFE ») établie dans chacune des communes où l’entreprise exploite un 
établissement, et par la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (la « CVAE ») 
déterminée à partir de la valeur ajoutée produite globalement par l’entreprise. 

Au cas présent, l’année de l’Apport : 

 la Société Apporteuse demeurera redevable de la CFE au titre de la Branche d’Activité pour 

l’année entière, et 

 la Société Apporteuse restera également soumise à la CVAE sur la valeur ajoutée produite 

par la Branche d’Activité pendant la période qui court du jour de l’ouverture de l’exercice 

en cours jusqu’à la Date de Réalisation. 

A compter du 1er janvier 2025, la Société Bénéficiaire sera seule redevable de la CET se 
rapportant à la Branche d’Activité.  

9.7. Taxes assises sur les salaires 

A l’issue de l’Apport, dans la mesure où la Société Apporteuse conservera des activités ainsi 
que le personnel qui y est affecté, cette dernière ne se trouvera pas en état de cessation d’activité 
et, dès lors, ne sera pas soumise aux obligations des sociétés absorbées ou scindées en termes 
de déclarations ou de régularisations concernant les taxes assises sur les salaires.  

En ce qui concerne le paiement desdites taxes, notamment la taxe d’apprentissage, la 
participation des employeurs au financement de la formation professionnelle continue et à 
l’effort de construction, les rémunérations versées aux Salariés Transférés seront prises en 
compte chez la Société Apporteuse jusqu’à la Date d’Effet, tandis que celles versées à compter 
cette date seront prises en compte par la Société Bénéficiaire. 
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9.8. Autres impositions et taxes 

De manière générale, la Société Bénéficiaire se substituera de plein droit à la Société 
Apporteuse pour tous les droits et obligations de la Société Apporteuse concernant les autres 
impositions et taxes liées à la Branche d’Activité et qui n’auraient pas fait l’objet d’une mention 
expresse dans le présent Traité d’Apport. 

9.9. Opérations antérieures 

Le cas échéant, la Société Bénéficiaire s’engage à reprendre en tant que de besoin, le bénéfice 
et/ou la charge de tous engagements d’ordre fiscal afférents aux éléments compris dans les 
apports qui auraient pu être antérieurement souscrits par la Société Apporteuse à l’occasion 
d’opérations ayant bénéficié d’un régime fiscal de faveur en matière de droits d’enregistrement 
et/ou d’IS, ou encore de taxes sur le chiffre d’affaires, et notamment à l’occasion d’opérations 
de fusion ou d’apports partiels d’actifs soumises aux dispositions des articles 210 A et 210 B 
du CGI et qui se rapporteraient à des éléments transmis au titre du présent apport. 

10. DISPOSITIONS DIVERSES 

10.1. Formalités 

10.1.1. La Société Apporteuse accomplira, à ses frais, dans les délais légaux toutes formalités légales 
de publicité relatives au présent Traité d’Apport et toutes formalités nécessaires en vue de 
rendre opposable aux tiers la transmission des Eléments Apportés, sous réserve de 
l'Article 10.1.3 ci-dessous. 

10.1.2. Le présent projet de Traité d’Apport sera publié conformément à la loi et de telle sorte que le 
délai de trente (30) jours, conformément aux articles L. 236-6 et R. 236-2 du Code de 
commerce, soit expiré avant les décisions des associés la Société Apporteuse et de l’associé 
unique de la Société Bénéficiaire qui approuveront ce projet de Traité d’Apport et les opérations 
qui y sont prévues. 

10.1.3. La Société Bénéficiaire fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires 
dans toutes administrations qu’il appartiendra, pour faire mettre à son nom les biens apportés. 

10.2. Remise des titres  

Il sera remis à la Société Bénéficiaire, à la Date de Réalisation, les livres de comptabilité, les 
titres de propriété, la justification de la propriété des parts et tous contrats, archives, pièces ou 
autres documents relatifs aux Eléments Apportés.  

10.3. Election de domicile 

Pour l’exécution des présentes et leurs suites, ainsi que pour toutes significations et 
notifications, les Parties élisent domicile à leurs sièges sociaux respectifs tels que mentionnés 
en comparution du présent Traité d’Apport. 

10.4. Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original ou d’une copie des présentes pour remplir 
toutes formalités et faire toutes déclarations, significations, tous dépôts, publications et autres. 

10.5. Loi applicable – Litiges 

Le Traité d’Apport est régi par le droit français. 

Tout différend découlant du présent Traité d’Apport, ou en relation avec celui-ci, sera soumis 
à la compétence exclusive du Tribunal de commerce de Paris. 
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11. SIGNATURE PAR VOIE ELECTRONIQUE 

Les Parties : 

(a) reconnaissent que les présentes, signées électroniquement au moyen d’un procédé de 
signature électronique avancée au sens du Règlement européen n°910/2014 du 
23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les 
transactions électroniques au sein du marché intérieur tel que proposé par Docusign©
(la « Signature Electronique »), constituent un original dans leur version électronique 
sous format Pdf ; 

(b) reconnaissent expressément que les présentes ont la même valeur probante qu’un écrit 
sur support papier conformément aux articles 1366 et suivants du Code civil et qu’elles 
pourront leur être valablement opposées ; 

(c) s’engagent à conserver les présentes dans des conditions de nature à en garantir leur 
confidentialité et leur intégrité ; 

(d) s’engagent à ne pas contester la recevabilité, l’opposabilité ou la force probante des 
éléments des présentes sur le fondement de leur nature électronique ; 

(e) reconnaissent et acceptent que les données d’horodatage qui permettent de certifier la 
date et le lieu de signature des présentes, leurs sont opposables et font foi entre elles ; 

(f) sont informées et acceptent que seules les données horodatées constituent la date et le 
lieu de signature des présentes ; et 

(g) acceptent que soient produits, à titre de preuve tous les éléments d’identification qui 
ont été utilisées pour les besoins de la Signature Electronique, le certificat de signature 
électronique attaché aux présentes ainsi que les modalités techniques de réalisation de 
la Signature Electronique. 

* * * 

[SIGNATURES EN PAGE SUIVANTE]
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Le 21 février 2024, 

____________________________________ ____________________________________ 

Zagtoon 

Par : Monsieur Jérémy Zaguedoun 

NEWCO 

Par : Mediawan Holding 
Par : Monsieur Pierre-Antoine Capton 
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